	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

CARTES POSTALES EDITEES DANS

LE CADRE DU « MAI PHOTOGRAPHIQUE »

VOTE DES TARIFS.

N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.


Dans le cadre de l’opération « le Mai photographique », les archives départementales ont proposé aux collectivités la cession de documents reproduits par photographie  moyennant le paiement des droits d’auteur (58 € par document)

Concernant AUTERIVE, et eu égard au thème développé pendant la manifestation, il est possible d’éditer une série de 6 cartes postales  représentant des avions de l’avant guerre, d’après des archives d’AIRBUS  jamais exploitées à ce jour, avec un texte de présentation au recto.

Le prix du tirage est de 0.32 € HT par carte pour une série de 100 exemplaires.

Il est proposé au Conseil Municipal de faire éditer une série de 6 cartes en 100 exemplaires et de les proposer à la vente au prix unitaire de 0.50 € TTC. La vente de 100 exemplaires permet de couvrir tous les frais d’impression et d’achat des droits.
Cette vente pourrait être réalisée au Syndicat d’Initiative après création de la régie de recettes.

La collectivité ayant acquis les droits, la réédition serait possible en tant que de besoins.

.
La commission des Finances, en sa séance du 21 avril n’a pas émis d’observation.

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité de ses membres présents et représentés les tarifs proposés pour la vente de ces cartes postales et autorise le Maire à accomplir toutes les démarches afférentes à l’opération.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire

